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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Alamos Gold Inc. 31 janvier 2017 Alberta 

June 2021 Investment Grade Bond Pool 1
er

 février 2017 Ontario 

Kew Media Group Inc. 7 février 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Alamos Gold Inc. 2 février 2017 Alberta 

Dividend 15 Split Corp. 2 février 2017 Ontario 

FINB BMO obligations totales 

FINB BMO actions chinoises 

FINB BMO obligations à escompte 

FINB BMO Moyenne industrielle Dow 

2 février 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Jones couverte en dollars canadiens 

FINB BMO obligations de marchés 
émergents couvert en dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré de FPI 

FINB BMO équipondéré banques 
américaines couvert en dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré banques 
américaines 

FINB BMO équipondéré américain de la 
santé couvert en dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré services aux 
collectivités 

FINB BMO banques mondiales couvert en 
dollars canadiens 

FINB BMO biens de consommation 
discrétionnaires mondiaux couvert en 
dollars canadiens 

FINB BMO biens de consommation 
essentiels mondiaux couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO infrastructures mondiales 

FINB BMO assurance mondiale couvert en 
dollars canadiens 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines à haut rendement couvertes 
en dollars canadiens 

FINB BMO actions indiennes 

FINB BMO petites gazières 

FINB BMO petites aurifères 

FINB BMO petites pétrolières 

FINB BMO échelonné actions privilégiées 

FINB BMO obligations de sociétés à long 
terme 

FINB BMO obligations fédérales à long 
terme 

FINB BMO obligations provinciales à long 
terme 

FINB BMO obligations du Trésor américain 
à long terme 

FINB BMO obligations de sociétés à moyen 

. . 9 février 2017 - Vol. 14, n° 5 138

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

terme 

FINB BMO obligations fédérales à moyen 
terme 

FINB BMO obligations provinciales à 
moyen terme 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines de qualité à moyen terme 
couvertes en dollars canadiens 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines de qualité à moyen terme 

FINB BMO obligations du Trésor américain 
à moyen terme 

FINB BMO MSCI Monde de haute qualité 

FINB BMO MSCI EAFE couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO MSCI EAFE 

FINB BMO MSCI marchés émergents 

FINB BMO MSCI Europe de haute qualité 
couvert en dollars canadiens 

FINB BMO MSCI américaines de haute 
qualité 

FINB BMO actions du Nasdaq 100 
couvertes en dollars canadiens 

FINB BMO obligations à rendement réel 

FINB BMO S&P 500 couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO S&P 500 

FINB BMO S&P/TSX composé plafonné 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX banques 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX métaux 
de base mondiaux, couvert en dollars 
canadiens 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX 

aurifères mondiales 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX produits 
industriels 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX pétrole 
et gaz 

FINB BMO obligations de sociétés à court 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

terme 

FINB BMO obligations fédérales à court 
terme 

FINB BMO obligations provinciales à court 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés 
américaines 

de qualité à court terme couvertes en 

dollars canadiens 

FINB BMO obligations du Trésor américain 
à court terme 

FINB BMO actions privilégiées de sociétés 
américaines couvert en dollars canadiens 

FINB BMO actions privilégiées de sociétés 
américaines 

FNB BMO canadien de dividendes 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de sociétés canadiennes à 
dividendes élevés 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de banques canadiennes 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes Moyenne industrielle Dow Jones 
couvert en dollars canadiens 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de services aux collectivités 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de dividendes élevés de sociétés 
européennes couvert en dollars canadiens 

FNB BMO rendement élevé à taux variable 

FNB BMO internationales de dividendes 

FNB BMO internationales de dividendes 
couvert en dollars canadiens 

FNB BMO d’actions canadiennes à faible 
volatilité 

FNB BMO d’actions de marchés émergents 
à faible volatilité 

FNB BMO d’actions internationales à faible 
volatilité 

FNB BMO d’actions internationales à faible 

2 février 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

volatilité couvertes en dollars canadiens 

FNB BMO d’actions américaines à faible 
volatilité 

FNB BMO d’actions américaines à faible 
volatilité couvertes en dollars canadiens 

FNB BMO revenu mensuel 

FNB BMO obligations à très court terme 

FNB BMO américain de dividendes 

FNB BMO américain de dividendes couvert 
en dollars canadiens 

FNB BMO vente d’options d’achat 
couvertes de dividendes élevés de sociétés 
américaines 

FNB BMO vente d’options de vente de 
sociétés américaines 

FNB BMO vente d’options de vente de 
sociétés américaines couvert en dollars 
canadiens 

Fortuna Silver Mines Inc. 3 février 2017 Colombie-Britannique 

Régime d’épargne-études Avancé 6 février 2017 Ontario 

Régime d’épargne‐ études Génération 
(auparavant, Régime fiduciaire d’épargne-
études Global) 

6 février 2017 Ontario 

Trinidad Drilling Ltd. 1
er

 février 2017 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Acasti Pharma Inc. 2 février 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Manitoba 
- Ontario 

Capital Orletto Inc. 3 février 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Fonds d’obligations gouvernementales 
canadiennes Franklin Bissett 

Portefeuille de titres à revenu fixe Franklin 
Quotentiel 

1
er

 février 2017 Ontario 

Fonds de marchés développés EAFE 

Templeton 

Fonds de marchés émergents Templeton  

Catégorie de société de marchés 
émergents Templeton 

Fonds mondial équilibré Templeton 

Fonds mondial d’obligations Templeton 

Fonds mondial d’obligations Templeton 
(couvert) 

Fonds mondial de petites sociétés 
Templeton 

Fonds de croissance Templeton, Ltée 

Catégorie de société de croissance 
Templeton 

Fonds international d’actions Templeton 

Catégorie de société internationale 
d’actions Templeton 

Fonds de croissance mondiale Franklin  

Fonds mondial de petites et moyennes 
sociétés Franklin 

Fonds de revenu élevé Franklin 

Fonds de revenu stratégique Franklin 

Fonds d’actions essentielles américaines 
Franklin 

2 février 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds américain de revenu mensuel 
Franklin 

Catégorie de société américaine de revenu 
mensuel Franklin 

Catégorie couverte de société américaine 
de revenu mensuel Franklin 

Fonds d’opportunités américaines Franklin 

Fonds américain de croissance des 
dividendes Franklin 

Catégorie de société américaine de 
croissance des dividendes Franklin 

Fonds de convergence canadienne 
Franklin Bissett  

Fonds équilibré d’actions canadiennes de 
toutes capitalisations Franklin Bissett 

Fonds canadien équilibré Franklin Bissett  

Catégorie de société équilibrée canadienne 
Franklin Bissett 

Fonds canadien de dividendes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société canadienne de 
dividendes Franklin Bissett 

Fonds d’actions canadiennes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
Franklin Bissett 

Fonds d’obligations canadiennes à court 
terme Franklin Bissett 

Fonds d’obligations essentielles plus 
Franklin Bissett 

Fonds d’obligations de sociétés Franklin 
Bissett 

Fonds de revenu de dividendes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société de revenu de 
dividende Franklin Bissett  

Catégorie de société d’énergie Franklin 
Bissett 

Fonds de sociétés à microcapitalisation 
Franklin Bissett 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds du marché monétaire Franklin 
Bissett 

Fonds de revenu mensuel et de croissance 
Franklin Bissett  

Fonds de sociétés à petite capitalisation 
Franklin Bissett 

Catégorie de société d’orientation 
américaine Franklin Bissett 

Fonds européen Franklin Mutual 

Fonds mondial Découverte Franklin Mutual 

Catégorie de société mondiale Découverte 
Franklin Mutual 

Fonds américain d’actions Franklin Mutual 

Portefeuille équilibré de croissance Franklin 
Quotentiel  

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance équilibrée Franklin Quotentiel 

Portefeuille équilibré de revenu Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu équilibré Franklin Quotentiel 

Portefeuille d’actions diversifiées Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société 
d’actions diversifiées Franklin Quotentiel 

Portefeuille de revenu diversifié Franklin 
Quotentiel  

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu diversifié Franklin Quotentiel 

Portefeuille de croissance Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance Franklin Quotentiel 

June 2021 Investment Grade Bond Pool 7 février 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 février 2017 19 octobre 2015 

Banque de Montréal 30 janvier 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 1
er

 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 1
er

 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 1
er

 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 février 2017 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 7 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 7 février 2017 4 juillet 2016 

Banque Royale du Canada 19 janvier 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 23 janvier 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 23 janvier 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 31 janvier 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 31 janvier 2017 21 janvier 2016 

Just Energy Group Inc. 30 janvier 2017 29 décembre 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 3 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 février 2017 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 1
er

 février 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 3 février 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 6 février 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 6 février 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 7 février 2017 13 juin 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
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Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1

er
 octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 

format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Active Growth Capital Inc. 2016-11-23 1 448 300 $  

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2016-11-22 1 613 280 $ 

Banque de Montréal 2016-11-23 10 000 000 $ 

Barclays Bank PLC 2016-11-08 148 755 $ 

BNP Paribas Arbitrage Issuance BV 2016-11-08 806 100 $ 

Bombardier Inc. 2016-11-21 98 573 484 $ 

Cincinnati Bell Inc. 2016-09-22 15 628 545 $ 

Corporation Capital Quinto Real 2016-11-02 234 000 $ 

Corporation TomaGold 2016-11-14 31 500 $ 

Cortes NP Acquisition Corporation 2016-10-17 35 472 600 $ 

Enerdynamic Hybrid Technologies Corp. 2016-12-30 521 000 $ 

Equicapita Income L.P. 2016-11-24 695 $ 

Equicapita Income Trust 2016-11-24 1 545 790 $ 

Exploration Khalkos Inc. 2016-11-09 755 000 $ 

Fiera Properties CORE FI LP 2016-11-25 29 803 000 $ 

Fonds de Revenu Diversifié Invico 2016-06-02 1 402 090 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Greybrook Mississauga Limited 
Partnership 

2016-11-14 23 605 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-02-04 61 888 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-03-04 96 355 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-04-06 65 332 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-07-07 52 076 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-09-07 58 363 708 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2016-10-06 30 827 729 $ 

IAMGOLD Corporation 2016-11-24 12 100 083 $ 

Inmarsat Finance plc 2016-09-22 1 955 850 $ 

Invico Diversified Income Limited 
Partnership 

2016-06-02 277 000 $ 

Invico Diversified Income Limited 
Partnership 

2016-10-06 280 000 $ 

K5 Equities Real Estate Fund I, L.P. 2016-11-23 
au 
2016-11-28 

2 690 550 $ 

Les productions TV BWS inc. 2016-11-07 
et 
2016-11-17 

313 000 $ 

Lotus Ventures Inc. 2016-11-17 192 500 $ 

Manera Capital Corp. 2016-11-10 8 272 792 $ 

Moj.io Inc. 2016-11-09 6 728 809 $ 

Naturally Splendid Enterprises Ltd. 2016-11-07 3 195 375 $ 

Northern Superior Resources Inc. 2016-11-14 2 000 000 $ 

Nutritional High International Inc. 2016-11-08 1 148 807 $ 

OMERS Realty Corporation 2016-11-09 230 000 000 $ 

ONCAP IV LP 2016-11-07 280 373 850 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Prestige Hospitality Opportunity Fund - I 2016-11-07 202 199 $ 

Replicor Inc. 2016-10-18 
et 
2016-10-24 

2 167 000 $ 

Ressources Explor inc. 2016-11-18 217 000 $ 

Rubicon Minerals Corporation 2016-11-04 45 007 200 $ 

Saber Capital Corp. 2016-11-10 21 599 283 $ 

Solegear Bioplastic Technologies Inc. 2016-11-10 566 050 $ 

Tempbridge Inc. 2016-10-27 267 289 $ 

Tempbridge Inc. 2016-11-16 500 000 $ 

Timbercreek Four Quadrant Global Real 
Estate Partners 

2016-11-01 3 466 633 $ 

Tourmaline Oil Corp. 2016-11-10 635 021 500 $ 

Trevali Mining Corporation 2016-11-04 2 000 000 $ 

Trez Capital Yield Trust 2016-09-29 
au 
2016-10-04 

82 000 $ 

 

Trez Capital Yield Trust US 2016-08-29 
au 
2016-09-07 

492 540 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2016-11-10 
au 
2016-11-16 

1 841 442 $ 

United Rentals (North America), Inc. 2016-11-07 6 323 468 $ 

Valeura Energy Inc. 2016-11-03 10 643 250 $ 

White Owl Energy Services Inc. 2016-10-31 1 091 800 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
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Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Kew Media Group Inc. 
 
Vu la demande présentée par Kew Media Group Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 27 janvier 2017 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

« actions de catégorie A » : les actions de catégorie A à droit de vote restreint émises et en circulation de 
l’émetteur; 
 
« actions de catégorie B » : les actions de catégorie B émises et en circulation de l’émetteur; 
 
« circulaire » : la circulaire de sollicitation de procurations de l’émetteur, laquelle sera transmise aux 
actionnaires en vue de l’assemblée des actionnaires convoquée aux fins de l’approbation de l’opération 
admissible; 
 
« opération admissible » : l’opération admissible envisagée par l’émetteur conformément aux règles 
régissant l’inscription des titres des sociétés d’acquisition à vocation spécifique (SAVS) à la cote de la 
Bourse de Toronto; 
 
« prospectus » : le prospectus provisoire de l’émetteur, lequel sera déposé auprès de l’Autorité le ou vers 
le 3 février 2017, le prospectus s’y rapportant, ainsi que toute version modifiée de ceux-ci;  

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations suivantes de l’émetteur : 
 

1. L’émetteur est une société d’acquisition à vocation spécifique (SAVS) régie par la Loi sur les sociétés 
par actions (Ontario), ayant son siège social au 672, rue Dupont, bureau 400, Toronto (Ontario) 
M5G 1Z6;  

 
2. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 
3. Le prospectus est requis en vertu des règles de la Bourse de Toronto encadrant l’opération admissible 

de l’émetteur; 
 
4. Le prospectus ne vise pas un placement de titres; 
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5. Le prospectus sera joint à la circulaire à titre d’annexe; 
 
6. En date du 30 janvier 2017, il y avait 5 porteurs véritables d’actions de catégorie A dont l’adresse de 

résidence est située au Québec, lesquels détenaient collectivement 0,40 % de la totalité des actions 
de catégorie A; 

 
7. En date du 30 janvier 2017, il y avait un porteur véritable d’actions de catégorie B dont l’adresse de 

résidence est située au Québec, lequel est un fondateur de l’émetteur; 
 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée.  
 
Fait à Montréal, le 3 février 2017. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2017-SMV-0004 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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